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SEANCE N° 20 DU 16 OCTOBRE 2023 
20 questions, numérotées de 2023-490 à 2023-509 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
BUDGET GENERAL 

CREANCES ETEINTES ET ADMISSIONS EN NON VALEUR 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, 

Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, 
Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, 
Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

  Sophie RENAUDIN Jacques DUPERRON 

 Nesrin YANAR Subay SAHIN 
 Noël DJEZAIRI Yves GOSDOUÉ Ensemble de la séance 

 Jérémy PRÉVOST Dominique ARMAND  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS  

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 
Absents  : Inès CHATÉ (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-490 à 2023-493), Omar AYAD (2023-490 à 

2023-500) et Thierry AUBI (2023-490 à 2023-507). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2023-490 à 2023-493 21 29 

2023-494 22 28 

2023-495 22 30 

  2023-496 22 29 

  2023-497 à 2023-500 22 30 

  2023-501 23 31 

  2023-502 23 30 

  2023-503 23 31 

  2023-504 à 2023-505 23 30 

  2023-506 à 2023-507 23 31 

  2023-508 à 2023-509 24 32 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.10.2023 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 H08 17.10.2023 19.10.2023 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Gestion financière  

18 04.10.2023 2 

CONSEIL Séance 20 16.10.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2023-503 

 

OBJET 
BUDGET GENERAL – CREANCES ETEINTES ET ADMISSIONS EN NON 
VALEUR 

 

AA/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 

Monsieur le Trésorier Principal de Flers a présenté un ensemble de créances déclarées 
irrécouvrables pour lesquelles il propose le passage de celles-ci en créances admises en non-
valeur ou en créances éteintes. 

 
Les créances sont considérées comme éteintes suite à une procédure de surendettement ou 

une procédure collective de la part du redevable. 
 
L’admission en non-valeur a pour résultat d’apurer les prises en charge mais ne libère pas 

pour autant le redevable, le recouvrement pouvant être repris si le débiteur revient à meilleure 
fortune. 

 
Les sommes en cause se rapportent aux exercices 2011 à 2022 : 

 
• Admission en non-valeur (c/6541) 6 743,52 €  
• Créances éteintes (c/6542) 1 403,12 €  

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - DECIDER d’admettre en non-valeur les titres de recettes selon les états* pour 
un montant de  6 743,52 €, 

 
2 - DECIDER d’admettre en créances éteintes les titres de recettes selon les 

états* pour un montant de 1 403,12 €, 
 
3 - DIRE que les crédits sont inscrits au BP 2023. 

 
 
* s’agissant d’états nominatifs, les documents en cause seront accessibles uniquement en consultation. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 




